
assemblée générale ordinaire

samedi 4 JUilleT 2020 À 10 H 30

Je soussigné(e) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

donne, par la présente procuration, pouvoir à

M. /  Mme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

de me représenter et de voter en mes lieu et place, lors de 
l’AG ordinaire de l’URDLA du 4 juillet 2020.
Pour être valable, cette procuration doit parvenir à 
l’URDLA avant le 1er juillet 2020.

Bon pour pouvoir
(date et signature)

207, rue Francis-de-Pressensé 69100 Villeurbanne
tél. 04 72 65 33 34  urdla@urdla.com   www.urdla.com
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n. c o n v o c aT i o n à l ’a s s e m b l é e g é n é r a l e

samedi 4 JUilleT 2020 À 10 H 30

 ORDRE DU JOUR

  • Rapport moral
  • Rapport d’activité
  • Approbation des comptes 2019
  • Questions  diverses

Pour faciliter l’organisation, faites-nous savoir si 
OUI ou NON vous serez présent.

 ATTENTION 
 Seuls les adhérents 2019 ou 2020 peuvent assister 
 à l’Assemblée générale.
 Pour des raisons d’organisation vos adhésions et/ou 
 pouvoir doivent nous parvenir avant le 1er juillet 2020.


